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VOUS DEVEZ IMPERATIVEMENT 
CONSULTER NOTRE SITE 

 
 
 
 

  http://www.e-cavej.org 
 
 
 

 
En allant régulièrement sur ce site vous trouverez en effet : 
 

- L’organisation et la réglementation des examens , 
- Les dates des inscriptions pédagogiques en licence 1 (sauf étudiants rattachés au cned), 
- Toute mise à jour éventuelle en cours d’année, 
- Corrigés des devoirs du semestre 1 en déc.-janv.. Et du semestre 2 en mai, 
- Informations sur les dates d’examen, 
- Informations sur les dates de publications des résultats, 
- Bulletins de liaison dans toutes les matières, etc… 
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Ce document est à conserver précieusement car il vous sera utile tout au long de l’année universitaire, que vous ayez pris 
une seule inscription au Centre Audiovisuel d’Etudes Juridiques de Paris I, ou pour certains d’entre vous une double 
inscription CNED - Centre Audiovisuel.  
 
Outre des précisions sur les matières enseignées, leur coefficient et les modalités de l’examen, il indique le calendrier des 
conférences de méthode pour les deux semestres ainsi que les horaires de permanence des enseignants du Centre 
 (du 10 Novembre 2008 au 23 Mai 2009). 
 
Dans la bibliographie générale, un ou deux manuels vous sont conseillés pour chacune des disciplines. 
Dans les deux matières fondamentales enfin, Droit Civil et Droit Constitutionnel, les thèmes des conférences  
(5 par matière et par semestre) ainsi que les devoirs proposés (2 par matière et par semestre) sont indiqués 
 
- L’équipe pédagogique et le secrétariat  du Centre Audiovisuel vous souhaitent la bienvenue, et vous assurent de leur 
soutien tout au long de votre scolarité, en vue du meilleur résultat possible. 
 
Vous n’êtes pas sans savoir que la préparation aux épreuves terminales nécessite un effort régulier et méthodique ; aussi, 
vous est - il conseillé de songer à organiser dès à présent le calendrier de vos études, sur la base de quinze à vingt heures 
hebdomadaires, minimum. 
 
Les sessions de l’examen de Février (délestage des matières du 1er semestre) Juin et Septembre 2009 vous paraissent encore 
lointaines, pour autant votre année scolaire est d’ores et déjà commencée ; et vous devez dès aujourd’hui vous atteler à un 
travail qui comporte deux aspects 
 
- En premier lieu, en effet, vous avez déjà reçu ou vous allez incessamment recevoir du Centre Audiovisuel ou de l’institut 
du CNED de Lille, des documents sonores  (C.D) et écrits (dossiers de TD, sur lesquels vous allez apprendre et travailler 
les différentes disciplines du programme, en les complétant par l’étude des manuels et des autres recueils de textes ou de 
jurisprudence conseillés. 
 
- En second lieu, vous devrez tester régulièrement votre niveau de connaissances et de raisonnement grâce à la batterie des 
devoirs qui vous sont soumis. A cet égard,  essayez de les remettre tous à la correction au rythme soutenu et régulier de 
deux par mois environ, sans attendre les derniers jours  pour y penser dans l’urgence. 
 
Enfin, il est vivement recommandé, en cas de difficulté administrative ou de compréhension, ou encore si vous avez besoin 
d’aide dans la rédaction des devoirs par exemple, de prendre contact selon le cas, avec le secrétariat ou avec les enseignants 
dans le cadre de leurs heures de permanence. Ils sont à votre disposition pour vous conseiller en tout point  
Des bulletins de liaison informatifs sont également mis régulièrement sur le site du centre en cours d’année, pour donner 
des renseignements pratiques sur chacune des disciplines du programme 
Bon Courage    
   Responsable pédagogique  ou tuteur, 
   Monsieur Gérard FOISSY, Maître de Conférences 
 
   permanence téléphonique pour toute question d’ordre pédagogique ou relative aux examens,  
   les jeudi de 14 heures à 17 heures au 01 44 08 63 54 
 
   Responsables administratives : Madame Chantal JAN pour les étudiants du cavej et  
    Melle Marie Salomé NGAH pour ceux du cavej-cned. 
    Permanence téléphonique, les mardi, jeudi et vendredi aux heures de bureau, au 01 44 08 63 41 

 
ATTENTION CONVOCATION, AU DELESTAGE DE FEVRIER 2009 

Dernière PAGE 

 



 4 

                                                                                                                                                                                 3 

SOMMAIRE 
  
 
1) L’EQUIPE PÉDAGOGIQUE 
A) Présentation de l’équipe pédagogique 
B) Permanences des enseignants 
 
 
2) PROGRAMME DES ENSEIGNANTS 
A) Tableau des disciplines 
B) Les enregistrements 
C) Bibliographie sommaire 
 
 
3) CONFERENCES DE METHODE 
A) Calendrier des conférences de méthode 2008/2009 
B) Thèmes des conférences en droit civil 
C) Les thèmes de conférences en droit constitutionnel 
D) Calendrier des bulletins de liaison 2008/2009 
 
 
4) DEVOIRS 
A) Sujets des devoirs de l’année en droit civil, droit constitutionnel et en anglais 
B) Calendrier des dates limites d’envoi des devoirs 
C) Les modalités de présentation des devoirs. 
 
 
5) LES MODALITES DE L’EXAMEN TERMINAL 
A) Les modalités de l’examen 
B) L’épreuve de méthodologie juridique à l’examen 
C) La possibilité de délester en février 2009 les matières du semestre 1 
 
 
 
 
 



 5 

 
                                                                                                                                                                            4 

1)L’EQUIPE PEDAGOGIQUE DE LA LICENCE 1 
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A/    PRESENTATION DE L’EQUIPE 
 
L’équipe pédagogique de licence 1ère année  
 Responsable : M.  Gérard FOISSY 
 
DROIT CIVIL 
 
 Mlle Patricia VANNIER, Maître de conférences 
 
DROIT CONSTITUTIONNEL 
 
 Melle Irène BOUHADANA, Maître de conférences 
 
 
SCIENCES ECONOMIQUES 
 
 Mme Annick JAVET, Maître de conférences 
 
 
RELATIONS INTERNATIONALES – SOCIOLOGIE POLITIQUE _ EPREUVE DE METHODOLOGIE 
 
 M. Gérard FOISSY, Maître de conférences 
 
 
HISTOIRE DE LA VIE POLITIQUE 
 

Mme Johanna SIMEANT, Professeure 
 
 
HISTOIRE DU DROIT   
 
 M. Henri WAREMBOURG 
 
INTRODUCTION AU DROIT EUROPÉEN 
 
 M. Joseph NGAMBI, ATER 
 
 
INSTITUTIONS JURIDICTIONNELLES 
 
 Mlle Patricia  VANNIER  Maître de Conférence et M. Laurent CHASSOT , Ater 
 
 
ANGLAIS 
 
 Mme Marie-Christine MOUTON 
 
ESPAGNOL 
 
 Mme Carine TUMBA 
 
ALLEMAND 
Mme  L .MANCHUETTE- KEILWERTH Ingrid 
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B/      PERMANENCES DES ENSEIGNANTS 
 
 
 Les permanences en licence 1 pour l’année 2008/2009 auront lieu du 
                        10 novembre 2008 au 23 mai 2009 
 
 
Vous pourrez rencontrer les enseignants du Centre Audiovisuel pour leur demander des  
conseils, ou résoudre des difficultés et régler tout autre problème lié à la matière enseignée. 
 
 

 
 
 

 
MATIERES 

 
ENSEIGNANTS 

 
AU TELEPHONE 
ET SUR PLACE 

 
LUNDI 

 
INTRODUCTION AU DROIT   

EUROPEEN 

 
M. NGAMBI 

 
14 H - 17 H 

 
 
 

MARDI 
 

 
SCIENCES ECONOMIQUES 

 
___________________________________ 

 
DROIT CONSTITUTIONNEL 

 
Madame JAVET 

 
______________________ 

 
Melle BOUHADANA 

 
9H30 - 12 H 30 

 
___________________ 

 
9H30 - 12H30 

 
 
 
 

 
JEUDI 

 

 
DROIT CIVIL 

 
___________________________________ 

 
INSTITUTIONS    

JURIDICTIONNELLES 
 

 
Melle VANNIER 

 
______________________ 

 
M. CHASSOT 

 
9H30 - 12 H 30 

 
___________________ 

 
14H - 17H 

 
JEUDI 

 
RELATIONS INTERNATIONALES 

SOCIOLOGIE POLITIQUE 
METHODOLOGIE 

 
M.FOISSY 

 
 

 
14 H - 17H 

    
 

CES PERMANENCES SE DEROULERONT  AU CENTRE AUDIOVISUEL 
17 rue ST Hippolyte  -  75013 – PARIS 

 
                 Les enseignants pourront être joints au téléphone, en appelant le 01 44 08 63 54  
NB : Aucune permanence n’est assurée en « Introduction historique au droit  , en langue ainsi 
 qu’en Histoire de la vie politique ». 
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II-   LE PROGRAMME DES ENSEIGNEMENTS  
 
 
 
 
A/ TABLEAU DES DISCIPLINES  
 
 
 
B/ LES ENREGISTREMENTS 
 
 
 
C/ BIBLIOGRAPHIE SOMMAIRE 
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A) TABLEAU DES DISCIPLINES 
 
 SEMESTRE 1 
 
UNITÉ D’ENSEIGNEMENTS (I)         NOTATION 
 
INTRODUCTION AU DROIT ET DROIT CIVIL                               coef. 2   écrit  2 h 

 
/20 

  
DROIT CONSTITUTIONNEL : LES INSTITUTIONS POLITIQUES coef 2 écrit 2 h 

 
/20 

TOTAL                                /40 
 
UNITÉ D’ENSEIGNEMENTS (II) 
 
INTRODUCTION HISTORIQUE AU DROIT             coef 1                        écrit  1h       

 
/20 

 
RELATIONS INTERNATIONALES                            coef 1                        oral 

 
/20 

 
SCIENCES ECONOMIQUES                                        coef 1                        oral 

 
/20 

 
MÉTHODOLOGIE JURIDIQUE                                   coef 1                        oral 

 
/20 

 
LANGUE : ANGLAIS/ALLEMAND/ESPAGNOL      coef 1                         oral 

 
/20 

TOTAL                               /100 
 
 SEMESTRE 2 
UNITÉ D’ENSEIGNEMENTS (I) 
 
DROIT DE LA FAMILLE                                             coef 2                    écrit  3 h 

 
/20 

 
CONSTITUTION DE LA VE REPUBLIQUE             coef   2                             écrit 3 h 

 
/20 

TOTAL                                 /40 
  
 
UNITÉ D’ENSEIGNEMENTS (II) 
 
INTRODUCTION AU DROIT EUROPÉEN                coef 1                     oral 

 
/20 

 
INSTITUTIONS JURIDICTIONNELLES                    coef 1                     oral 

 
/20 

 
HISTOIRE DE LA VIE POLITIQUE                            coef 1                     écrit 1 h 

/20 
/20 

 
SOCIOLOGIE POLITIQUE                                           coef 1                     écrit 1 h 

 
/20 

TOTAL /100 
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B/    LES ENREGISTREMENTS 
 
 
 Ils sont assurés par un professeur de droit de l’une des Universités parisiennes  
  et/ ou par un enseignant du Centre. Chaque CD porte sur l’un des thèmes du 

programme  
  et comporte éventuellement des exposés, des exercices théoriques (dissertation), des 

exercices pratiques (commentaire de texte, commentaire d’arrêt, cas pratique, 
consultation, etc…). 

 
 
 Pour chacune des matières enseignées, le document de travail fourni lors de 

l’inscription pédagogique indique de manière claire le programme à étudier dans 
chaque discipline. 

 
 
 L’enseignement dispensé repose principalement sur l’écoute à domicile des 

enregistrements. Ceux-ci sont comparables à l’enseignement magistral donné à la 
faculté, avec toutefois pour l’étudiant un avantage appréciable. Il peut les écouter 
plusieurs fois. Il se familiarisera ainsi avec le vocabulaire et le raisonnement 
juridiques. Ces enregistrements doivent être utilisés comme le serait un cours 
magistral : l’étudiant doit prendre des notes. Cet exercice est indispensable à 
l’acquisition des connaissances et à une compréhension approfondie de la matière. 
Comme tout étudiant en droit, il devra se procurer les manuels conseillés et les 
codes. 

 
  L’étudiant se trouve placé dans une situation aussi proche que possible de celle des 

étudiants du régime présentiel, afin qu’il dispose, à travail égal, de chances égales 
lors de l’examen. 
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C/     BIBLIOGRAPHIE  SOMMAIRE 
Cette liste comprend les ouvrages essentiels recommandés par les enseignants du 
 Centre Audiovisuel d’études juridiques. 
Il convient de rappeler que chaque matière enseignée comporte un document de travaux dirigés, distribué aux étudiants  
qui présente une bibliographie complète pour l’ensemble de la discipline, et des bibliographies complémentaires pour  
chaque thème. 
 
DROIT CIVIL ( semestre 1) : 
TERRE, Introduction générale au droit, Dalloz. 
 
DROIT CIVIL ( semestre 2) : 
TEYSSIER – Les personnes, LITEC 
Patricia VANNIER Q.C.M introduction au droit et droit de la famille Éd. Ellipse (2 tomes) 
 
 
DROIT CONSTITUTIONNEL : 
B. MATHIEU et M VERPEAUX Droit constitutionnel, PUF 2004 
Jean GICQUEL et Jean-Eric GICQUEL Droit constitutionnel et institutions politiques, Montchrestien, 2007 
Pierre PACTET, Ferdinand MELIN-SOUCRAMANIEN, Droit constitutionnel, Sirey, 2008 
Ferdinand MELIN-SOUCRAMANIEN, constitution de la République française, Dalloz, 2008 
(à jour de la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008) 
Ouvrage à consulter en bibliothèque : 
Bertrand MATHIEU (sous la direction de) 1958-2008. Cinquantième anniversaire de la Constitution française, Dalloz, 2008 
 
RELATIONS INTERNATIONALES : 
Brice SOCCOL, Relations Internationales, Centre de publication universitaire 2008-2009 
G. FOISSY, Les organisations internationales, rouages d’une planète, Foucher. 
 
SOCIOLOGIE POLITIQUE : 
Dominique CHAGNOLLAUD – science Politique – cours Dalloz dernière édition 
Philippe BRAUD – Sociologie politique – Manuel LGDJ dernière édition. 
 
SCIENCES ECONOMIQUES : 
D. CLERC – Déchiffrer l’économie – éd. La Découverte – 2004 – 414 p 
G . ABRAHAM-FROIS – Introduction à la macroéconomie contemporaine – éd . Economica 2005 – 300 p 
CL MENENDIAN – Fiches de macroéconémie – éd .Ellipses – 2003 – 170 p . 
 
HISTOIRE DES INSTITUTIONS  
 Introduction historique au droit par Claire LOVISI – Dalloz, Coll. « Cours » 2001 
 
INSTITUTIONS JURIDICTIONNELLES 
 J.P. SCARANO Ed.Ellipses 
Patricia VANNIER La justice en France Ed. Foucher coll. Point de départ.. 
 
INTRODUCTION AU DROIT EUROPEEN  
J.C MASCLET, les grands arrêts du droit européen , PUF, Que sais-je ? n° 3014 
J.P JACQUE, Droit institutionnel de l’union européenne, Paris Dalloz Collection Cours,3è éd. 2004 
 
HISTOIRE DE LA VIE POLITIQUE FRANCAISE 
AGRIKOLIANSKY, ERIC les partis politiques en France au 20è siècle. Paris : Armand Colin 
(collection « synthèse ») 2000 
OFFERLE, Michel, Sociologie de la vie politique. Paris : La découverte (collection  « Repères », 2004 
 
Anglais Allemand et Espagnol : se reporter aux fascicules distribués par le cavej. 
                                                                                                                                                                                                                        11 
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III - LES CONFERENCES DE METHODE 
 
 
 
A/ CALENDRIER DES RENDEZ-VOUS 
 
 
 
 
B/ THEMES DES CONFERENCES DE METHODE : 
 
     EN DROIT CIVIL POUR LES DEUX SEMESTRES 
 
 
 
 
 
 
C/ THEMES DE CONFERENCES DE METHODE 
 
     EN DROIT CONSTITUTIONNEL POUR LES DEUX SEMESTRES 
 
 
 
 
 
 
D) CALENDRIER DES BULLETINS DE LIAISON 2008/2009 
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A/ CALENDRIER DES RENDEZ-VOUS 2008/2009 
 
 
 

Les conférences de méthode sont assurées par les enseignants du 
centre audiovisuel le samedi  
 
 
                                                     Au 
 

CENTRE RENE CASSIN 
 

17 rue Saint Hippolyte 
 

75013 Paris 
 

(RER PORT ROYAL, METRO LES GOBELINS OU GLACIERE) 
 
 
 
 
Ces rendez-vous (facultatifs) organisés dans toutes les disciplines sont très utiles  
aux étudiants, dans la mesure où ils leur permettent d’approfondir les cours audio 
par un travail régulier tout au long de l’année. 
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CALENDRIER DES CONFERENCES DE METHODE 

LICENCE 1 – 2008-2009 
 

 
SEMESTRE 1 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
8 novembre 2008   9h   10h30  Anglais   Mme MOUTON 
Amphi 2  10h30           12h  Relations internationales Conf. n°1 
   12h  13h  Tutorat    M FOISSY 
   14h  15h30  Droit civil   Conf. n°1 
   15h30  17h  Droit constitutionnel  Conf. n°1 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
22 novembre 2008   9h  10h30  Droit civil   Conf .n°2 
Amphi 2   10h45           12h15  Relations internationales Conf. n°2 
                                    13h30              15h  Histoire du droit  Conf. n°1 
    15h15   16h45  Sciences économiques Conf. n°1 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
6 décembre 2008        9h  10h30  Histoire du droit  Conf. n°2 
Amphi 2  10h 45  12h15  Droit constitutionnel    Conf. n°2 
   13h30  15h  Sciences économiques Conf. n°2 
   15h 15  16h45  Sciences économiques Conf. n°3 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
                                      9h  10h30  Droit civil   Conf. n°3 
20 décembre 2008  10h45  12h15  Droit constitutionnel   Conf. n°3 
Amphi 2  13h30           15 h      Histoire du droit    Conf. n°3 
   15h15  16h45  Relations internationales Conf. n°3 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
               VACANCES  DE NOËL : 20 DECEMBRE 2008 - 5 JANVIER 2009 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
17 janvier 2009 9h  10h30  Histoire du droit  Conf. n°4 
Amphi 2  10h45   12h15   Droit constitutionnel  Conf. n°4 
   14h   15h30  Droit civil   Conf. n°4 
   15h30  17h  Anglais    Mme MOUTON 
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31  janvier 2009 9h  10h30  Droit constitutionnel  Conf. n°5 
Amphi 2  10h45  12h15  Droit civil   Conf. n°5 
   13h30  15h  Relations internationales Conf. n°4 
                                   15h15  16h45  Sciences économiques Conf. n°4 
 

SEMESTRE 2 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
21 février 2009  9h  10h30  Droit européen  Conf. n°1 
Amphi 2  10h45  12h15  Droit constitutionnel  Conf. n°1 
   13h30  15h  Droit civil   Conf. n°1 
   15h15  16h45  Institutions juridictionnelles Conf. n°1 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
7 mars 2009  9h  10h30  Sociologie politique  Conf. n°1 

Amphi 2  10h45  12h15  Vie politique   Conf. n°1 

   13h30  15h     Droit civil    Conf. n°2 
   15h 15  16h45  Droit européen  Conf. n°2 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
14 mars 2009  9h  10h30  Institutions juridictionnelles Conf. n°2 
Amphi 1  10h45  12h15  Droit constitutionnel  Conf. n°2 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
21 mars 2009  9h  10h30  Droit civil   Conf. n°3 
Amphi 2  10h45  12H15  Droit constitutionnel  Conf. n°3 
   13h30  15h  Vie politique   Conf. n°2 
   15h15  16h45  Sociologie politique  Conf. n°2 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
4 avril 2009  9h  10h30  Droit européen  Conf. n°3 
Amphi 2  10h45  12h15  Droit constitutionnel  Conf. n°4 
   13h30  15h  Institutions juridictionnelles Conf. n°3 
   15h15   16h45  Droit civil   Conf. n°4 

VACANCES DE PAQUES : 11 AVRIL – 27 AVRIL 2009 
 
2 mai 2009  9h  10h30  Sociologie politique  Conf. n°3 
Amphi 2  10h45  12h15  Vie politique   Conf. n°3 
   13h30  15h  Droit européen  Conf. n°4 
   15h15  16h45  Droit constitutionnel  Conf. n°5 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
9 mai 2009  9h  10h30  Sociologie politique  Conf. n°4 
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Amphi 2  10h45  12h15  Vie politique   Conf. n°4 
   13h30  15h  Droit civil   Conf. n°5 
   15h15  16h45  Institutions juridictionnelles Conf. n°4 
B/ THEMES DES CONFERENCES DE METHODE EN DROIT CIVIL 
 

  
 
SEMESTRE 1 
 
CONFERENCE N° 1  le 08 - 11 - 08 :  L’organisation judiciaire  
 
CONFERENCE N° 2  le 22 - 11 - 08 :  Les sources controversées du droit 
 
CONFERENCE N°3  le 20 - 12 - 08 :  L’application de la loi dans le temps  
 
CONFERENCE N° 4  le 17 - 01 - 09 :  Le droit des preuves 
 
CONFERENCE N° 5  le 31 - 01 - 09 :  Les droits subjectifs  

 
 
 
 
SEMESTRE 2 
 
CONFERENCE N°6  le 21 - 02 - 09 :  Les éléments de l’état civil 
 
CONFERENCE N° 7  le 07 - 03 - 09 :  Le couple hors mariage 
 
CONFERENCE N°8  le 21 - 03 - 09 :  Le mariage et la filiation 
 
CONFERENCE N° 9  le 04 - 03 - 09 :  Le divorce 
 
CONFERENCE N°10  le 09 - 05 - 09 :  L’autorité parentale 
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C/ THEMES DES CONFERENCES DE METHODE  
EN DROIT CONSTITUTIONNEL 

 
 

 
 
SEMESTRE 1 
 
CONFERENCE N° 1 :   Introduction - méthode de travail 
 
CONFERENCE N° 2 :   Les systèmes électoraux 
 
CONFERENCE N°3 :   Corrigé du premier devoir 
 
CONFERENCE N°4 :   Révision des régimes politiques 
 
CONFERENCE N°5 :   Corrigé du deuxième devoir 
 
 
 
 
 
SEMESTRE 2 
 
CONFERENCE N°1 :   Les grandes équilibres de la Vème République 
 
CONFERENCE N°2 :   Révision l’exécutif de la Vème République 
 
CONFERENCE N°3 :  Corrigé du premier devoir 
 
CONFERENCE N°4 :   Corrigé du deuxième devoir 
 
CONFERENCE N°5 :   Révision : la hiérarchie des normes 
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D) CALENDRIER DES BULLETINS DE LIAISON 2008/2009 
 
 
1) SEMESTRE 1 
 
22 nov. 2008   Relations internationales   bulletin n°1 
    Sciences économiques   bulletin n°1 
    Droit civil     bulletin n°1 
 
 
6 déc. 2008-1  Introduction historique au droit  bulletin n°1 
    Droit constitutionnel   bulletin n°1 
    Sciences économiques    bulletin n°2 et 3 
 
 
20 déc. 2008  Droit civil     bulletin n°2 
    Droit constitutionnel   bulletin n°2 
    Anglais     bulletin n°1 
 
 
17 janv. 2009  Introduction historique au droit  bulletin n°2 
    Droit constitutionnel   bulletin n°3 
    Droit civil     bulletin n°3 
 
 
31 janv. 2009  Droit constitutionnel   bulletin n°4 
    Droit civil      bulletin n°4 
    Relations internationales   bulletin n°2 
    Sciences économiques   bulletin n°4 
    Anglais     bulletin n°2 
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2) SEMESTRE 2 
 
 
21 fév. 2009   Droit européen     bulletin n°1 
 
 
2 mars 2009   Droit civil      bulletin n°1 
    Droit européen    bulletin n°2 
 
 
14 mars 2009  Institutions juridictionnelles  bulletin n°1 
    Droit Constitutionnel   bulletin n°1 
 
 
21 mars 2009  Droit civil     bulletin n°2 
    Droit constitutionnel   bulletin n°2 
    Vie politique    bulletin n°1 
    Sociologie politique   bulletin n°1 
 
 
4 avril 2009   Droit européen    bulletin n°3 
    Droit constitutionnel   bulletin n°3 

   Droit civil     bulletin n°3 
 
 
2 mai 2009   Droit européen    bulletin n°4 
    Droit constitutionnel   bulletin n°4 
 
 
9 mai 2009   Sociologie politique    bulletin n°2 
    Vie politique    bulletin n°2 
    Droit civil     bulletin n°4 
    Institutions juridictionnelles  bulletin n°2 
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IV – LES DEVOIRS : 
(dans les matières fondamentales et en anglais) 

 

 
A/ SUJETS DES DEVOIRS :  
 
     - DROIT CIVIL 
     - DROIT CONSTITUTIONNEL 
     - ANGLAIS 
 
 
 
B/ CALENDRIER DES DATES LIMITES D’ENVOI DES DEVOIRS 
 
 
 
C/ MODALITES DE PRESENTATION DES DEVOIRS 
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A/ SUJETS DES DEVOIRS  
 

 1)  DE DROIT CIVIL 
 
 
 

SEMESTRE 1 
 

 
DEVOIR N° 1 :  
 
A retourner pour le 13 décembre 2008 
 
Sujet théorique : Les formations de la Cour de cassation 
 
 
 
 
 
 
DEVOIR N° 2 :  
 
A retourner pour le 15 janvier 2009 
 
Sujet théorique : Les titulaires des droits subjectifs. 
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        SEMESTRE 2 
 
 
 
DEVOIR N°1 :  
 
A retourner pour le 13 mars 2009 
 
Sujet théorique : L’obligation de fidélité 
 
 
 
 
DEVOIR N°2 :  
 
A retourner pour le 29 avril 2009 
 
 
Sujet théorique : La reconnaissance  
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  2)  DROIT CONSTITUTIONNEL 

 
 SEMESTRE 1 

 
 
 
Premier devoir  
 
A retourner pour le 13 décembre 2008 

Sujet 1 : Questions  

Veuillez répondre aux questions suivantes. 

1) Le Congrès des États-Unis 

2) Le Bundesrat 

3) Le scrutin majoritaire à un tour et ses conséquences sur la vie politique 

 

 

 

Deuxième devoir 

Sujet 2 : Dissertation 

A retourner pour le 15 janvier 2009 

Veuillez traiter le sujet suivant : 
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« Le Président du Conseil sous les Troisième et Quatrième Républiques » 
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 SEMESTRE 2 
 
 

Premier devoir 
 
 
 
A retourner pour le 13 mars 2009 

SUJET n°1 :Dissertation 

Veuillez traiter le sujet suivant : 

« Le rôle et les pouvoirs du Président de la République » 

 
 
Deuxième devoir 
 
Sujet N°2 pratique  
 
A retourner pour le 29 avril 2009 

Veuillez répondre aux questions suivantes. 

1) Le mode de désignation des parlementaires  

2) La parité 

3) Les lois de financement de la Sécurité sociale 

4) Les membres du Conseil constitutionnel 

 

 



 25 

 
 
 
                                                                                                                                                                             24 

 
3)  ANGLAIS 
 
 
Devoir à rendre pour le 13 décembre 2008. 
 
Lire l’article suivant et répondre aux questions posées.   

 

Brown unveils programme of reforms 
extracted from The Independent, 14 May 2008 

Gordon Brown today put reform of schools, hospitals and the benefits system at the centre of the Government's legislative programme 
in the next parliamentary session. Setting out his draft Queen's Speech proposals, the Prime Minister promised bills to raise school 
standards, entrench patients' rights and to help people on benefits back into work. There will also be a Banking Bill to protect 
depositors in the event of future bank collapses, a legal requirement for new immigrants to learn English, and new rights for agency 
workers. "Building a more prosperous Britain and a fairer Britain is the purpose of the draft legislative programme published today for 
debate in this House and the country," he told MPs in a Commons statement.  

On schools, Mr Brown said the Education and Skills Bill would establish the first independent qualifications system to guarantee the 
highest standards while strengthening the accountability of schools to parents. The Bill would also include a statutory right for every 
suitably qualified young person to obtain an apprenticeship.  

A new NHS Reform Bill would establish an NHS constitution setting out what patients can expect from the health service, including 
entitlements to minimum standards of access, quality and safety. And a Welfare Reform Bill will require the unemployed to have their 
skills needs assessed and, if necessary, acquire new skills.  

Mr Brown also announced immediate support for the housing market with the establishment of a £200 million fund to buy unsold new 
homes and rent them to social tenants or make them available on a shared ownership basis. A further £100 million would be made 
available to shared equity schemes to enable more first-time buyers to purchase newly-built homes on the open market.  

The Prime Minister was mocked by Conservative leader David Cameron who accused him of taking many of his ideas from the Tories. 
"I hope when you get up we will get a bit of gratitude from you for all this," he taunted. "You can't really say we haven't got any 
substance when you have taken it all and put it in your Queen's Speech."  

On law and order, Mr Brown said there would be measures for directly elected representatives to give local people a greater say over 
policing priorities, while there will also be legislation to speed up the seizure of criminal assets in a Policing and Crime Reduction Bill.  

An Immigration Bill will establish a tougher test for British citizenship, including requirements for newcomers to learn English and to 
show that they are making an economic contribution to the UK. Only full British citizens will get full access to benefits or social 
housing, while immigrants will be required to contribute to a migration impact fund to help local communities deal with changes in 
population. There will also be legislation - subject to agreement both by the employers and the trade unions and by the European 
Union - to protect the rights of agency workers.  

A Banking Bill will provide better protection for depositors in the wake of the Northern Rock collapse while a Savings Bill with 
encourage people on low incomes to save, matching each pound saved matched by a contribution from the Government.  

There will be legislation to protect historic sites and buildings and a further bill to protect Britain's seas and shores, with the creation of 
a new footpath around the whole of the English coastline. In other measures, there will be a new Equality Bill and a Community 



 26 

Empowerment Bill to give people greater powers to influence local council agendas and spending decisions. Meanwhile, Justice 
Secretary Jack Straw will publish proposals for completing the reform of the House of Lords and overhauling the system of funding 
political parties.  
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Turn overleaf for Questions    
 
Questions  
 
1 . Explain the following expressions :   
a) entrench patients’ rights  (1st §) 
b) a Commons statement  (1st §) 
c) a statutory right (2nd §) 
d) Welfare reform (3rd §) 
e) law and order (6th §) 
 
2. The text repeatedly refers to ‘bills’ : what are they ?  What is the difference between bills and Acts of 
Parliament ? 
 
3. The text is presented as the Prime Minister’s “draft Queen’s Speech proposals” (1st §).  Explain. 
 
4. The last paragragh of the text mentions Justice Secretary Jack Straw and ‘proposals for completing the 
reform of the House of Lords’. Explain the purpose of that reform and the reason for the Justice 
Secretary to be involved. 
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B/ CALENDRIER DES DATES LIMITE D’ENVOI 

DES DEVOIRS 
 

CALENDRIER DES DEVOIRS  année 2008/2009 
 

   SEMESTRE 1 SEMESTRE 2 

  1er  devoir 2ème devoir 1er devoir 2ème devoir 

DROIT CIVIL 13 décembre 2008 
 

15  janvier 2009 13 mars 2009 29 avril 2009 

DROIT 
CONSTI. 

 
13 décembre 2008 15  janvier 2009 13 mars 2009 29 avril 2009 

ANGLAIS 13 décembre 2008   
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C/ MODALITES DE PRESENTATION 
 
MODELE DE PRESENTATION DES DEVOIRS : 
 
 EN ENTETE    NOM,     PRENOM 
 

ADRESSE 
 

UNIVERSITE DE RATTACHEMENT 
 

Tout devoir devra être envoyé à la date indiquée  
1)  sous enveloppe kraft demi-format : 
     comportant en haut à gauche le n° DU DEVOIR ET LA MATIÈRE 
       à l’adresse suivante : 
 
 

 Mademoiselle Patricia VANNIER - POUR LE DROIT CIVIL 
CENTRE AUDIOVISUEL 
17, RUE ST HIPPOLYTE 

 
75013 - PARIS 

 
 

Mademoiselle Irène BOUHADANA - POUR LE DROIT CONSTITUTIONNEL 
CENTRE AUDIOVISUEL 
17, RUE ST HIPPOLYTE 

 
75013 - PARIS 

 
2) Avec une enveloppe autocollante de réexpédition de même format (timbrée) 
 
3) Votre devoir ne devra pas dépasser une copie double et demi à 2 copies doubles soit 6 À 8 pages. 
 
4) Votre devoir devra comporter une marge suffisante pour les annotations. 
    Il devra porter en entête vos noms (nom de jeune fille pour les femmes mariées)  
    prénoms et université de rattachement ainsi qu’une marge de haut de page suffisante pour la note  
    et les observations. 
 
TOUT DEVOIR QUI NE RESPECTERA PAS CES INDICATIONS SERA RETOURNE NON CORRIGE. 
 
- Pour être facultatifs, les devoirs incitent les étudiants à travailler régulièrement et à contrôler  
de ce fait, tout au long de l’année, leur niveau de connaissances, pour une préparation efficace  
à l’examen. 
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- Les corrigés sont sur le site du cavej 
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V    L’EXAMEN TERMINAL  
 
 
 
A/ MODALITES DE L’EXAMEN 
 
 
 
B/ L’EPREUVE DE METHODOLOGIE JURIDIQUE : 
 UNE PLAIDOIRIE À TRAVAILLER EN COURS D’ANNÉE ET À PRESENTER  
A L’EXAMEN 
 
 
 
C/ LA POSSIBILITÉ DE DELESTER LES MATIERES (TOUT OU PARTIE)  
DU SEMESTRE 1 DE LA SESSION DE JUIN 2009 EN FEVRIER 2009 
 
AVEC AVIS FAISANT OFFICE DE CONVOCATION. 
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A/ PRECISIONS SUR LES MODALITES DE L’EXAMEN 
 POUR LES  

ETUDIANTS DU CAVEJ 
 
L’UNITE D’ENSEIGNEMENTS  
 
 
Est constituée de 2 ou plusieurs matières (ou enseignements.) 
Elle est définitivement acquise et capitalisable quand l’étudiant y a obtenu la moyenne. L’étudiant obtient les 
 crédits correspondants à cette UE (unité d’enseignement).  Il y a compensation  entre les matières constitutives 
 de l’UE : les notes inférieures à la moyenne sont acquises , dans ce cas. 
La défaillance dans une matière entraîne la défaillance pour l’UE, et donc interdit la compensation ; mais les 
 notes supérieures ou égales à la moyenne restent acquises. 
 
 
 
LE SEMESTRE 
 
 
Est composé de 2 Unités d’enseignements :  l’Unité fondamentale 1 et L’unité 2. Il est validé quand l’étudiant 
 a obtenu la moyenne compensée de l’unité d’enseignements fondamentaux 1 et la moyenne compensée pour 
 l’ensemble des matières des 2 Unités d’enseignements. L’étudiant obtient les crédits correspondants à ce 
semestre. Il y a donc compensation semestrielle entre les 2 Unités d’enseignements. La défaillance interdit 
 toujours la compensation. 
  
 
LA LICENCE 1 
 
Est composée de 2 semestres : semestre1 et semestre 2 
Elle est obtenue quand chacun de ces semestres a été validé. 
 
 
1ère Possibilité – l’étudiant a obtenu la double moyenne exigée dans semestre 1 et 2. 
 
 
 
2ème Possibilité – l’étudiant n’a validé qu’un seul semestre, mais il obtenu la moyenne arithmétique pour  
les 2 semestres : il bénéficiera, de droit, de la compensation annuelle à condition qu’il ait obtenu la moyenne  
dans l’Unité d’enseignements fondamentaux du semestre non validé ou bien la moyenne compensée  
des 2 Unités fondamentales. 
Cette possibilité n’est valable que sur une session concernée. 
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LES EXAMENS 
 
 
Les examens ont lieu dans les locaux de l’Université de Paris I,  
Centre Port-Royal  -  René Cassin  17 rue Saint Hippolyte  - 75013 Paris 
 
La première session se déroule fin mai et juin et la seconde au mois de septembre. Des épreuves de délestage 
 sur les matières du premier semestre sont organisées en février 2009, à titre facultatif pour l’étudiant.  
 
Il n’y a pas d’inscription particulière à l’examen.  
Tous les étudiants régulièrement inscrits au CAVEJ sont convoqués aux examens, pour cela,  
 
 
VEUILLEZ CONSULTER LES DATES DES EXAMENS SUR NOTRE SITE 
 
 
DELESTAGE EN FEVRIER 2009. 
 
Le règlement de l’examen précise que la 1ère session d’examen pour les semestres 1 et 2 se fait en mai-juin. 
Toutefois, le CAVEJ organise un délestage en février pour les enseignements du semestre 1 : les étudiants 
 qui se sentent prêts pourront s’y présenter, mais il n’y a aucune obligation. L’étudiant peut se « délester » 
 d’une ou plusieurs matières et il présente les autres en mai-juin. Une matière non validée au délestage ne  
pourra être repassée qu’un septembre. 
 
 
 
 
1ère SESSION D’EXAMEN EN MAI-JUIN 
 
La licence 1 est obtenue quand le semestre 1 et le semestre 2 sont validés, soit par l’obtention de la moyenne  
dans chaque semestre, soit par la compensation annuelle. Les résultats sont affichés en juillet devant le secrétariat  
du CAVEJ. Pour les étudiants de Paris II, Paris V,  Paris XI,  Paris XIII et  St Quentin en Yvelines.  
Ils sont disponibles pour les étudiants de Paris sur le site internet http : // www.univ-paris 1.fr. 
 Tout étudiant qui s’est présenté à cette session reçoit un relevé de notes qui lui indique s’il est admis,  
ajourné ou défaillant.  
L’étudiant non admis connaîtra ainsi les matières qu’il lui reste à acquérir. 
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2nde SESSION D’EXAMEN EN SEPTEMBRE 
 
Un relevé de notes est envoyé en juillet-août à tout étudiant ajourné ou défaillant. 
Au vu de son relevé de notes, l’étudiant qui veut obtenir sa licence 1 doit représenter cette session. 
 
1°- Les matières où il a été déclaré défaillant, 
2°- Les matières où la note obtenue a été inférieure à la moyenne mais à condition que l’U.E. n’ait pas été validée. 
 
L’étudiant doit donc représenter les seules matières dont la note est inférieure à la moyenne dans les seules U.E.  
non validées, ainsi que les matières où il a été défaillant. A contrario, l’étudiant ne peut pas repasser les matières  
où il a obtenu la moyenne (dans les U.E non validées), ni, évidemment les matières des U.E validées. 
La note acquise en juin est toujours conservée, même si l’étudiant se présente – par erreur – en septembre. 
 
PASSAGE EN LICENCE 2 
 
- Evidemment pour l’étudiant ayant obtenu la licence 1. 
- Mais aussi pour l’étudiant auquel il ne manque qu’un semestre (semestre 1 ou semestre 2) qu’il pourra donc  
valider, l’année suivante, → AJAC, 
- Cet étudiant pourra donc s’inscrire en licence 1 pour les matières du semestre non validé et en licence 2. 
 
 
 
Pour information :  
 
Nous informons les étudiants inscrits en 2007/2008 en régime présentiel à Paris 1 
 et qui ont été déclarés AJAC 1 lors de la session de septembre 2008 qu’ils ne sont pas pris  
en charge par le CAVEJ pour terminer l’année de licence 1 en 2008/2009  
(voir avec le secrétariat de l’UFR.) 
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B/ L’EPREUVE DE METHODOLOGIE JURIDIQUE 
 

Sujet de l’examen oral de « méthode de travail » 
 

du semestre 1 (à préparer en cours d’année) 
 
 
 
 
     Les faits 
 
     Un bateau de plaisance sous pavillon français, emmenant des estivants français et étrangers dans 
les eaux internationales de la corne de l’Afrique est arraisonné et pris en otage par des pirates de 
nationalité improbable, qui montent à bord. Un navire militaire français, sur zone, le prend en 
chasse jusque dans les eaux territoriales d’un pays limitrophe, en pleine déliquescence politique et 
sociale. 
     Après quelques péripéties, un petit groupe de pirates qui avait mis pied à terre et tentait de 
s’enfuir sur le territoire de ce pays, fut mis hors d’état de nuire, arrêtés, puis conduits à bord du 
navire de guerre par des commandos français, tandis que les otages étaient délivrés et le bateau de 
plaisance récupéré. 
     Dès lors, tandis que les brigands capturés sont acheminés par un vol militaire à Paris, la France 
manifeste immédiatement sa prétention à les faire juger sur son sol, avec ses juridictions sous les 
chefs de « détournement de navire, enlèvement et séquestration en bande organisée de plusieurs 
personnes avec rançon », autant d’infractions passibles de la réclusion à perpétuité. Mais ce n’est 
qu’après plusieurs jours de tergiversations, devant le fait accompli et sous la pression 
internationale,  que le gouvernement de ce petit Etat africain où s’est dénouée l’action a pu 
consentir au transfert des malfaiteurs. 
     Parallèlement, la France s’efforce de capitaliser l’intérêt médiatique de cette affaire pour tenter 
de mettre fin aux actes de piraterie dans cette région du monde, et, désireuse de préciser la 
convention sur le droit de la mer de Montego Bay du 10 décembre 1982, souhaite instituer un droit 
de poursuite dans les eaux territoriales des Etats qui l’accepteront, en cas de flagrance d’acte de 
piraterie dans les eaux internationales contiguës. 
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     L’exercice demandé 
     A partir des éléments formulés ci- dessus, expressément ou non, et en vous aidant notamment du texte de la 
convention sur le droit de la mer et des articles du code pénal et du code de procédure pénale français, vous êtes invité, à 
partir d’une qualification juridique circonstanciée des faits, soit à soutenir la position de la France, soit, au cas où le 
procès s’ouvrait effectivement à contester cette prétention. 
 
     Votre argumentaire ne doit pas dépasser le temps de 5 minutes maximum (ou une seule page pour les étudiants 
empêchés soumis exceptionnellement à un oral- écrit). 
  
Documents à utiliser en priorité (mais vous pouvez exploiter d’autres sources) : 
 
Code pénal français 
°Art. 113- 3 « La loi pénale française est applicable aux infractions commises à bord des navires battant pavillon français ou à 
l’encontre de tels aéronefs, en quelque lieu qu’ils se trouvent. » 
°Art. 113- 7 « La loi pénale française est applicable à tout crime ainsi qu’à tout délit puni d’emprisonnement, commis par un 
Français ou par un étranger hors du territoire de la République lorsque la victime est de nationalité françai  se au moment de 
l’infraction. » 
° Art. 113- 8 «  Dans les cas prévus aux art. 113- 6 et 113- 7, la poursuite des délits ne peut être exercée qu’à la requête du 
ministère public. Elle doit être précédée d’une plainte de la victime ou de ses ayants droit ou d’une dénonciation officielle par 
l’autorité du pays où les faits ont été commis. » 
° Art. 224- 6 « Le fait de s’emparer ou de prendre le contrôle par violence ou menace de violence d’un aéronef, d’un navire ou 
de tout autre moyen de transport à bord desquels des personnes ont pris place, ainsi que d’une plate- forme fixe située sur le 
plateau continental, est puni de vingt ans de réclusion criminelle…. » 
° Art. 224- 7 « L’infraction définie à l’art. 224- 6 est punie de la réclusion à perpétuité lorsqu’elle est accompagnée de tortures 
ou d’actes de barbarie ou s’il en est résulté la mort d’une ou de plusieurs personnes…. » 
 
Code de procédure pénale français 
° Art. 689 « Les auteurs ou complices d’infractions commises hors du territoire de la République peuvent être poursuivis et 
jugés par les juridictions françaises soit lorsque, conformément aux dispositions du livre Ier du Code pénal ou d’un autre texte 
législatif français, la loi française est applicable, soit lorsqu’une convention internationale donne compétence aux juridictions 
françaises pour connaître de l’infraction. » 
 
Convention de Montego Bay 
° Art. « 18- 1  On entend par « passage » le fait de naviguer dans la mer territoriale aux fins de : a)la traverser sans entrer dans 
les eaux intérieures ni faire escale dans une rade ou installation portuaire ou la quitter.  b) Se rendre dans les eaux intérieures ou 
les quitter, ou faire escale dans une telle rade ou installation portuaire ou la quitter.  
                    2   Le passage doit être continu et rapide. Toutefois, le passage comprend l’arrêt et le mouillage, mais seulement 
s’ils constituent des incidents ordinaires de navigation ou s’imposent par suite d’un cas de force majeure ou de détresse ou dans 
le but de porter secours à des personnes, des navires ou des aéronefs en danger ou en détresse. » 
° Art. 100 «  Obligation de coopérer à la répression de la piraterie 
Tous les Etats coopèrent dans toute la mesure du possible à la répression de la piraterie en haute mer ou en tout autre lieu ne 
relevant de la juridiction d’aucun Etat. »  
° Art. 101 «  Définition de la piraterie 
On entend par piraterie l’un quelconque des actes suivants : 
a) tout acte illicite de violence ou de détention ou toute déprédation commis par l’équipage ou des passagers d’un navire ou 
d’un aéronef privé, agissant à des fins privées et dirigées ; 
     i- contre un autre navire ou aéronef, ou contre des personnes ou des biens à leur bord, en haute mer, 
     ii- contre un navire ou aéronef, des personnes ou des biens, dans un lieu ne relevant de la juridiction d’aucun Etat ; 
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b) tout acte de participation volontaire à l’utilisation d’un navire ou d’un aéronef, lorsque son auteur a connaissance de faits 
dont il découle que ce navire ou aéronef est un navire ou aéronef pirate ; 
c)  tout acte ayant pour but d’inciter à commettre les actes définis aux lettres a) ou b), ou commis dans l’intention de les 
faciliter. »                                                                                                                                                                                  34 

C/ LA POSSIBILITE DE DELESTER LES MATIERES DU   
SEMESTRE 1 de la session de juin 2009 

 
DELESTAGE EN FEVRIER 2009 

 
LES ÉPREUVES SE DÉROULENT AU CENTRE RENE CASSIN  

17 RUE ST HIPPOLYTE – 75013 PARIS 
RER PORT ROYAL, METRO LES GOBELINS ou GLACIERE 

 
Avis faisant office de convocation 

(pour les étudiants ayant effectué leur inscription pédagogique) 
                                          (IL N’Y AURA PAS DE CONVOCATION ENVOYEE A L’ETUDIANT) 
 

           ECRITS : amphi 2 
SAMEDI 14 FEVRIER 2009 
 
INTRODUCTION AU DROIT ET DROIT CIVIL………………   9H30 – 11H30 
 
INTRODUCTION HISTORIQUE AU DROIT …………………. 12H30 – 13H30  
 
DROIT CONSTITUTIONNEL …………………………………... 14H30 – 16H30 
 

      ORAUX : 
Du LUNDI 2 au MARDI 3 FEVRIER 2009 
(les salles seront indiquées sur le site du centre et sur la porte) 
- Relations internationales 
- Sciences économiques 
- Langue 
- Méthodologie 
 
LUNDI 2 FEVRIER 2009    9H - Etudiants de A à C 
      14H - Etudiants de D à H 
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MARDI 3 FEVRIER     9H - Etudiants de I à O 
   14H - Etudiants de P à Z 

 
Les résultats seront disponibles sur le site de Paris I vers le 2 avril 2009 
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